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EPISODE MED!! DE L'HISTOIRE VEVEYSANNE

Chacun sait que le Pays de Vaud fut, en 1791,

l'objet de mesures exceptionnelles de la part de

LL. EE. de Berne. Le pays fut occupb militairement,
les patriotes furent proscrits et desormais les Vau-
dois se garderent bien d'irriter l'ombrageuse
susceptibilite de leur souverain.

Les sujets cependant sont loin d'etre soumis^
l'opposition est encore bien vive, mais eile se manifeste

moins bruyamment, avec plus de circonspec-
tion. On afflche des placards injurieux, on agre-
mente descriptions irrespectueuses l'efflgie de

l'ours bernois, on moleste les partisans de Berne.
La ville de Vevey se montra particulierement mutine

; eile fit tant qu'un conflit eclata entre eile et le
bailli de LL. EE. Le recit de cette affaire n'est pas
depourvu d'inter6t.

Dejä au commencement de 1792, le bailli Signale
ä Berne le mauvais vouloir des Veveysans. La ville
a fait mille difflcultes pour loger ä ses frais les
milices revenant de Geneve ; le 18 janvier, on
signale des rassemblements tumultueux ä La Tour ;

un agent de LL. EE. est insulte; deux partisans de
Berne sont en butte ä des vexations journali&res.
« Pour les molester, soit dans les campagnes, soit
dans les vignes, certaines gens font entendre des
enablements scandaleux que l'on se plait ä repeter
des uns aux autres, en imitant le belemenb soit cri
des boucs et chevres L » On organise des masca-
rades et on donne des sererades charivariques

1 Ordonnanees baitlivales pour Vevey. 19 mars 1792.
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jusque sous les fenetres du bailli. Plusieurs bourgeois

se coiffent du bonnet rouge, insigne seditieux
entre tous. Le bailli ordonne au conseil de la
ville d'en interdire le port. Le conseil fait l'innocent
et demande naivement au bailli « ce qu'il entend

par bonnet rouge, qu'il veuille bien donner une
description de la coiffure prohibee ». Le bailli
replique d'un ton rogue que c'est la couleur et
non la forme du chapeau qui l'offusque. Le conseil,
dclaire cette fois, obtempere ä l'ordre superieur.
Mais la ville n'en est pas plus tranquille, et les
plaintes se renouvellent.

Le bailli veut alors frapper un grand coup. II
mande au chateau le conseil recalcitrant (2 janvier
1793), lui adresse une verte semonce et le renvoie
en exprimant l'espoir qu'ä l'avenir on respectera
mieux l'autorite supdrieure. II se trompe ; ä peine
rentres chez eux, les conseillers redigent une
protestation ; ils s'elevent contre la forme illdgale de
cette convocation et contre les termes memes dont
s'est servi le mandataire de LL. EE. La mauvaise
humeur du bailli est ä son comble. II pretend que
« si, en effet, il s'est glisse quelques inforrnaUt&s
dans sa maniäre de faire, c'est gräce aux nom-
breuses occupations que lui procure l'insubordina-
tion de plusieurs membres de cette ville et que, s'il
n'existe aucune loi autorisant la comparution du
Conseil en corps devant le bailli, il n'en existe ega-
lement aucune qui la ddfende. » Le conseil ne se
declare pas satisfait et continue ä faire de l'opposi-
tion.

Le bailli se sent impuissant et ridicule. II se
fache tout ä fait, et, pour intimider ses administres,
decide, sans consulter personne, de faire occuper
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militairement la ville. Une compagnie pretee par le
bailli de Lausanne arrive ä Vevey et s'y installe
comme en pays conquis.

En meme temps, le bailli fait savoir au conseil
de Vevey que LL. EE. ont ordonnel'occupationpour
« punir la ville deses desobeissances ».

Rien n'etait moins vrai, cependant. Le bailli avait
fait un coup de töte. On fut, au contraire, fort
etonne ä Berne d'apprendre ce qui se passait. LL.
EE. sont perplexes ; elles comprennent que le
bailli s'est emballe, mais elles ne peuvent desavouer
leur representant; elles decident done d'attendre et
de voir reffet que produira cette mesure. L'effet fut
deplorable. Un capitaine fut insulte par un Vevey-
san qui prit la fuite. II y eut entre le bailli et le
conseil des contestations sans fin au sujet des lan-
ternes qui devaient eclairer les rues et dont per-
sonne ne voulait payer les frais. Le bailli
implore son gouvernement, qui le laisse dans le
petrin.

Cependant l'occupation militaire ne calmait per-
sonne, excitait au contraire les esprits et servait de

pretexte ä de nouveaux desordres ; LL. EE. firent
comprendre a leur bailli qu'il avait outrepasse ses
pouvoirs. « A l'avenir, lui ecrivait-on, vous ferez
traiter ces questions par la police plutöt que par la
troupe. » En meme temps, Berne engageait le bailli
de Lausanne a trouver un pretexte pour rappeler
ses soldats. Ce qui fut fait. La troupe quitta enfin
Vevey, ä la grande satisfaction de la population, de
LL. EE. aussi, qui commengaient ä s'inquieter de
la tournure que prenait cette affaire.

Le conflit fut apaise tot apres, mais jusqu'en 1798
la ville de Vevey fut un foyer d'agitation sourde et
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d'opposition au regime bernois. Et. quand eclata la
revolution du 24janvier, les Veveysans furent les
premiers ä en lever l'etendard.

Paul Maillefer.

DOCUMENTS RELATIFS A UN VIEUX PROCES. GRASSET & VOLTAIRE

L'Universile de Lausanne, heritiere de l'ancienne Aca-
demie, possede trois pieces assez curieuses concernant les
demeles qu'eut Voltaire avec son editeur Grasset. Le
premier est un court memoire du patriarche de Fernex, dans
lequel il se justifie de quelques-unes des accusations qui
furent lancees contre lui par son ancien libraire. Le second
est une declaration des freres Cramer, peu favorable ä

Grasset. Tous deux portent la date de 1759.
Un siecle plus tard, un professeur de l'Academie de

Lausanne, Dufournet, allie ä la famille Grasset, prit
connaissance des deux documents et, dans son indignation,
il redigea un memoire qui fut joint au dossier. Ces trois
pieces inedites ne sont guere connues; nous les donnons
sans intervenir dans ce debat retrospectif.

I. LETTRE DE VOLTAIRE

A Messieurs le recteur et membres de l'Academie
de Lausane,

a Lausane.

MEMOIRE

sur le Libelle clandestinement imprime a Lausanne,
sous le titre de guerre de M. De V... etc.

1° La deffense de Mylord Bolingbroke, est un ecrit
formel contre la religion; ecrit tres dangereux,
qu'on ne peut ni publier, ni faussement imputer a

qui que ce soit sans crime.
2° La Lettre de M. De V.... ecrite de Lausanne ä
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